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Thibault THOMAS 34 9

De: g.guella@gerloge.fr
Envoyé: mercredi 17 octobre 2018 10:27
À: 'Thibault THOMAS 34 9'
Objet: TR: SCI Michel THOMAS : apurement compte de charges en nos livres
Pièces jointes: AF_CC_20171001_28880.pdf; RG_T4_20160101_28880.pdf; RG_T3_20160101_

28880.pdf; RG_CC_20160101_28880.pdf; AF_T8_20170730_28880.pdf; AF_T1_
20160701_28880.pdf; AF_T2_20160701_28880.pdf; AF_T4_20160901_28880.pdf; 
AF_T7_20170701_28880.pdf

Bonjour M. THOMAS, 
 

 
Suite à votre demande, veuillez trouver ci-joint les factures. 
 

Concernant celle de « - 3T16 : tx rempl. motorisation : 2602.80 € en justif de notre 
quote-part de 806,89€ » 
 

Elle ne concerne pas 2016 mai 2017. 

 

Bien cordialement , 

 

Gisèle GUELLA 
Responsable Gérance 
Cabinet GERLOGE 

Attention nouvelle adresse :  

9 RUE LA BRUYERE – 75009 PARIS 

Tél : 01.42.27.27.82. 

Email : g.guella@gerloge.fr 

 

 

De : Thibault THOMAS 34 9 <thibault.thomas34@neuf.fr>  

Envoyé : mercredi 10 octobre 2018 22:18 

À : Gisèle GUELLA <g.guella@gerloge.fr> 

Cc : gilles.beguin@gerloge.fr 

Objet : SCI Michel THOMAS : apurement compte de charges en nos livres 

 

Chère Madame, 
 
Par mail en date du 04/10/18, vous m'informez que : 

 

'Les factures sont transmises dans un mail différent  des comptes de gestion car elles sont envoyées  de manière 

individuelle aux  propriétaires en ayant fait la demande et les comptes de gestion sont transmis par envoi groupé à 

tous les propriétaires.' 

 

Sauf erreur de ma part, je reste en attente de recevoir les justificatifs 
correspondants au compte-rendu de gestion période 01/10/2017 à 31/12/2017 (4T17) à 
savoir : 

      - tx etanch terrasse  
      - tx reprise becquet terrasse 
      - pompe relevage 

 
Pour apurer le compte de charges en nos livres, vous voudrez me faire parvenir les 
justificatifs : 

      - 3T16 : tx nettoyage sous grille 703,08 € 
      - 3T16 : tx rempl blocs secours : 88,73 € 
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      - 3T16 : tx etancheïté terrasse : 2450,41 € 
      - 3T16 : tx rempl motorisation : 2602.80 € en justif de notre quote-part de 

806,89€ 
 
Je vous remercie de votre intervention, 

 
Bien cordialement 
 

Th. THOMAS 
 
 

 
 
 

 


